MISE A DISPOSITION DE COMPOSTEUR A LA MAIRIE
au prixde 20 € uniguement

La fabrication de compost est fortement conseillée sur la Commune ; elle permet de réduire le
volume de nos poubelles et permet de produire, a partir des déchets organiques (reste de
cuisine, taille de végétaux) un humus de qualité nécessaire au bon développement des plantes
(que cela soit les plantes vertes ou celles du jardin et du potager)

FABRIQUEZ VOUS-MEME VOTRE COMPOST
ET PARTICIPEZ AINSI
A LA DIMININUTION DU TONNAGE
DES DECHETS SUR LA COMMUNE .!




